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  JOURNEE MONDIALE ALZHEIMER 2015 : 

le Grand Chalon se mobilise 
 

 

Avec plus de 950 000 personnes en France et près de 225 000 nouveaux cas 
diagnostiqués chaque année, la maladie d’Alzheimer et toutes les maladies 
apparentées demeurent une priorité de santé publique. 

 
Autant de malades, autant de familles victimes de conséquences sociales, affectives 
et financières liées à cette pathologie. 

 
Malgré de nombreuses avancées dans la prise en soins, les besoins des malades et 
des familles sont loin d’être comblés. 

 
  

 

Thématique 2015  
"Maladie d'Alzheimer: la parole des personnes malades"  

 
Chaque année, la Journée Mondiale Alzheimer permet une mobilisation de chacun 
d’entre nous afin de sensibiliser le plus grand nombre à la maladie et à ses 
conséquences. Comprendre les attentes, les espoirs, les difficultés de la personne 
malade, tels sont quelques uns des enjeux de cette journée 2015. 
 
Ces dernières années, le regard porté sur les personnes atteintes d’une maladie 
d’Alzheimer ou maladie apparentée a considérablement évolué. 
Fini le temps où l’on décrivait ces personnes comme des êtes privés de vécu interne. 
Les témoignages des personnes malades jeunes ont modifié toutes les positions sur 
ce sujet. Elles revendiquent d’être acteur de leur maladie, en participant aux 
décisions prises dans le cadre de leur soutien et souhaitent témoigner pour faire 
entendre leur voix, leur vécu de la maladie et leurs besoins.  

 
Sans nier les limites qu’impose la maladie nous devons faire prendre conscience que 
les personnes malades peuvent être associées aux décisions prises dans le cadre de 
leur accompagnement. 
 
Le groupe de travail a décidé de reconduire pour la 3ème année consécutive  cette  
journée de sensibilisation et d’information  auprès du grand public et des 
professionnels dans le but d’ améliorer l’accès aux soins et  aux services et ainsi  
favoriser la pertinence des choix d’accompagnement ou de prise en charge  des 
personnes atteintes de la maladie.  Cette journée permet également  de favoriser les 
échanges partenariaux entre professionnels. 
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La municipalité de Givry accueille cette action sur son territoire et a l’amabilité de 
mettre ses locaux à disposition.  
 

Cette action est accessible à tout public et est gratuite.  

  Date : vendredi 18 septembre 2015 

              Horaires et lieu : Salle des fêtes de Givry  

     -       14h : ouverture au public : visite des stands partenaires et échanges avec             
les professionnels  

-       15h30 : représentation théâtrale « J’ai la mémoire qui penche »  incarnée 
par  les Totors  

-       16h30 : Débat/temps d’échange avec le public en présence de 
professionnels (médecin gériatre, psychologue, responsable MLA et service 
d’aide à domicile           

                        

Les  partenaires présents 
 

• CCAS de Givry : aides à la personne 

• France Alzheimer 71 : aides aux aidants, formation   

• Mutualité française 71 : répit aux aidants, missions des Equipes Spécialisées 
Alzheimer(ESA)-    Aides à domicile- Médiation animale.  

• Mutualité française Bourgogne : Fil mauve  

• Maison Locale de l’Autonomie: aides à domicile, aides financières  

• Maison des seniors de Chalon: café Alzheimer 

• Association  Domisol : missions des Equipes Spécialisées Alzheimer(ESA) sur 
le canton de Givry 

• CH W.Morey : EHPAD, Consultation mémoire, UMG et unités de vie 
Alzheimer des EHPAD  
Accueils de jour :  
          -  La rosée  
          -  Les lilas  
          -  Le Jardin des Lys  

• EHPAD de  Charreconduit: accueil temporaire, aide aux aidants  

• Groupe associatif Siel Bleu : activités physiques adaptées 

• Fédération Nationale des Orthophonistes : Accompagnement sur la prise en 
charge de la communication 
Soutien d’actions de prévention, aides aux bénéficiaires :  
         -  Malakoff Médéric  
         -  Radiance  
         -  MGEN    

 
Direction des Solidarités et de la santé du Grand Chalon : actions de prévention et 
centralisation de la coordination 

 



INFORMATION ET ORIENTATION 
 
 
 
   

MLA – Maison Locale de l’Autonomie 
 
La maison locale de l'autonomie créée par le conseil général en partenariat avec le 
Grand Chalon a vocation à être une porte d'entrée unique pour :  
 
- l'accueil, l'information, l'orientation des personnes âgées/handicapées ou de leurs    
  familles. 
- l'évaluation des besoins, l’élaboration, le suivi et la coordination des plans d’aide et   
  d’intervention à domicile. 
- la coordination et l animation du réseau partenarial du territoire. 

 
Située à la Maison Départementale des Solidarités Chalon Est, la MLA s’adresse aux 
personnes des cantons de Chalon, Chagny, Givry, Buxy et Sennecey le Grand. Elle 
dépend du Conseil Départemental. 

 
MLA 
Maison des Solidarités 
52 rue pierre Deliry 71100 Chalon sur Saône  
� 03.85.98.28.06 
Du lundi au vendredi 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 (sauf vendredi 16h30) 
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AIDE AU DIAGNOSTIC 
 
 
 

1. Consultations Mémoire  
 
Le Centre Hospitalier William Morey propose des Consultations Mémoire sur 
avis du médecin traitant, sur avis d’un médecin spécialiste ou spontanément 

 
Des médecins neurologues du Centre Hospitalier, des infirmières, un 
neuropsychologue, interviendront pour la consultation initiale, le bilan 
neuropsychologique, la consultation de synthèse (diagnostic et prise en charge) et le 
suivi des patients 

 
  Plus d’informations : 

Secrétariat médical de consultations 

Centre Hospitalier William Morey 
de Chalon sur Saône     
4 rue Capitaine Drillien 
71100 CHALON SUR SAONE 

03 85 91 02 51 

 
 
 

2. Informations UMG - Unité Mobile en Gériatrie -  
 

Une évaluation gériatrique médico-psychosociale et environnementale est proposée, 
après avis du médecin traitant ou suite à une consultation mémoire auprès d’un 
neurologue pour les personnes de plus de 75 ans, suite à des changements de 
comportement. 
 
La consultation se déroule en 2 temps : 
- Rendez -vous avec le patient, la famille  et le médecin gériatre 
- Puis le gériatre reçoit le patient, la famille  est reçue par l’infirmière. 

 
    Plus d’informations : 
    Secrétariat 
    03.85.91.01.16      
    Bureau des infirmières, tél. 03.85.91.03.62  de 9h à 16h30 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
ACCUEILS DE JOUR ALZHEIMER 

 
 

 

1. L’accueil de jour « La Rosée »  
 
« La Rosée » accompagne des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de 
maladies apparentées et vivant à domicile. 

 
C’est un lieu d’écoute, de soutien, d’information, d’orientation, d’évaluation des 
besoins et de l’autonomie, d’échange et d’accompagnement. 

 
Les personnes peuvent être accueillies un ou plusieurs jours par semaine, les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis de 9 h 30 à 17 h 30 

 
Il propose des activités de stimulation afin de préserver les capacités restantes. Des 
activités à visées sociales : sorties, visites, ateliers cuisine, chant…. 
Des activités faisant appel aux différentes mémoires, favorisant le maintien de 
l’autonomie et limitant les pertes des repères dans le temps et dans l’espace. 

 
 

LES OBJECTIFS : 
 
- POUR LA PERSONNE ACCUEILLIE : 
Maintenir l’autonomie afin de préserver le plus longtemps possible le maintien à 
domicile, favoriser les liens sociaux et rompre l’isolement, stimuler la mémoire, 
prévenir certains risques liés à la pathologie (chute, dénutrition, troubles du 
comportement). 

 
- POUR L’AIDANT : 
Le soutenir et le soulager : lui permettre de se reposer, retrouver du temps libre 
Lui apporter de l’information, l’accompagner dans la compréhension, la gestion de la 
maladie et des symptômes liés et lui permettre des rencontres avec d’autres 
familles. 

 
 
ACCUEIL DE JOUR « LA ROSEE » 
Au coeur de la Cité des Prés St Jean 
4 rue Vincent Auriol 
71100 CHALON SUR SAONE 
03.85.41.60.07 
Structure rattachée administrativement à  
la MAISON DE RETRAITE PUBLIQUE 
ROGER LAGRANGE 
1 rue A. Briand 
71100 CHALON SUR SAONE 
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2. Accueil de jour « La Maison des Lilas » 
 
 

L’accueil de jour est destiné à accueillir la journée des personnes atteintes de la 
Maladie d’Alzheimer ou autre maladie apparentée. 

 
Il permet le maintien à domicile en retardant et/ou en préparant l’entrée en 
institution. 

 
L’accueil de jour est un lieu de vie où la personne peut conserver voire développer 
son autonomie, ses capacités, ses liens sociaux. 

 
Il offre aussi à l’entourage proche un soulagement mais également une aide globale 
grâce à l’accompagnement de professionnels spécialisés. 

 

 

LES OBJECTIFS : 
 
POUR LA PERSONNE ACCUEILLIE : 
- Proposer une rencontre dans un cadre agréable et protégé. 
- Respecter le rythme de chacun tout en participant aux activités collectives. 
- Valoriser chacun et privilégier le plaisir. 
- L’accueil de jour s’inscrit dans un projet Individualisé. 

 
Des activités sont choisies en fonction de chacun : activités manuelles, ateliers 
musicaux, repas thérapeutiques, ateliers mémoire, activités physiques et de bien 
être, promenades et activités de plein air, sorties culturelles. 

 
Une équipe formée, disponible et à l’écoute composée d’un médecin, d’aides-
médico-psychologiques et aides-soignants., d’une psychologue.  

 
 POUR LA FAMILLE : 
      Offrir un temps pour se ressourcer et poursuivre plus sereinement la vie familiale. 

 
 
 

Accueil de jour « La Maison des Lilas » 
Dans le Centre Hospitalier de Chagny 
16 rue de la Boutière 
71150 Chagny 
03 85 46 81 71 
Ouverture du service du  lundi au vendredi de  9 h 30 à 16 h 30 

 

 



 
 

HEBERGEMENT 
 
 

1. Unités de vie Alzheimer : UVA 
  

Plusieurs UVA existent sur le territoire du Grand Chalon, dont les unités des EHPAD 
du Centre Hospitalier Chalon sur Saône William Morey : l’ EHPAD Bois de Menuse à 
Chalon et l’EHPAD Les Terres de Diane à St Rémy . 
Ils comprennent  chacun 2 unités de15 lits. 

 
L’entré est soumise à la décision d’une commission d’admission médico-
administrative et confirmée après visite de préa dmission. 

 
L’établissement est habilité à accueillir les bénéficiaires de l’APA, et d’aide sociale 
(possibilité de percevoir l’APL). 
Environnement de l’établissement est donc adapté : chambres individuelles munies 
d’une salle de bains, vaste lieu de vie organisé autour d’une cuisine, accès libre à un 
espace extérieur sécurisé. 
 
Encadrée par une équipe pluri professionnelle (AMP, assistante de soins en 
gérontologie, aide soignant, psychologue, médecin gériatre, infirmière, diététicienne, 
kinésithérapeute, ergothérapeute), la vie en institution du résident se fera autour 
d’un projet de vie personnalisé, élaboré avec le résident à partir de ses habitudes de 
vie et de ses souhaits, avec l’aide de sa famille et de ses proches. 
 
 
 
 

   
              

EHPAD du Bois de Menuse    EHPAD Les Terres de Diane 
56 Chemin de la Coudre   2 Avenue de l’Europe 
CS 30178      CS 30178 St Rémy 
71105 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex  71109 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex 
03 85 49 00 00    03 85 49 01 20 
ehpad.chalon@ch-chalon71.fr  ehpad.saintremy@ch-chalon71.fr 
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2. E.H.P.A.D Château de Charréconduit  
  

L’EHPAD Château de Charréconduit est  un établissement d’hébergement temporaire 
accueillant des personnes âgées de plus de 60 ans, pour une période de quelques 
jours à six mois. Une équipe pluriprofessionnelle conjugue ses compétences pour 
assurer des soins adaptés aux besoins,  proposer de nombreuses activités, divertir et 
maintenir une vie sociale. 
 

L’EHPAD permet d’accueillir les personnes à la suite d’une hospitalisation dont la  
convalescence nécessite une prolongation avant le retour à domicile, lorsque le 
maintien à domicile devient difficile ou pour un moment de répit pour l’aidant. 

 
Rue de Charréconduit prolongée, 71880 CHATENOY le Royal 
Tél : 03 85 98 14 30 – fax : 03 85 98 14 31 
Mail : charreconduit@orange.fr 

   Administration : ouvert du lundi au vendredi de 08H00 à 12h – 13H00 à 17h30 
 
 
 

3. L’UVP (Unité de Vie Protégée) de l’Hôpital de Belnay  

Au sein de l'EHPAD, 2 unités de vie protégées, d'une capacité de 12 et de 9 lits (les 
Jardins d'Aloïs) accueillent des  personnes atteintes de la maladie d'ALZHEIMER ou 
de maladies apparentées, et présentant des troubles psycho-comportementaux 
dérangeant,  après avis médical. 
L'équipe soignante comprend : une aide-soignante assurant les soins la nuit au sein 
des Jardins d'Aloïs. Une équipe soignante (cadre de santé, infirmière, aides-
soignantes et aides médico-psychologiques.) assurant confort et sécurité des 
résidents, et  contribuant à l'expression de leurs potentialités tout en respectant 
leurs habitudes de vie. 
 
Hôpital Belnay : 627 Avenue Henri et Suzanne Vitrier, 71700 Tournus 
03 85 27 47 67 

 
 
 

4. Le PASA (Pôle d’Activités et de Soins Adaptés)   

L’EHPAD « les blés d’or » accueille 38 résidents. L’entrée est soumise à l’approbation 
d’une commission d’admission médico-administrative. La structure est habilitée à 
recevoir les bénéficiaires de l’APA et de l’aide sociale. La perception de l’APL est 
possible.  
Un PASA  « le jardin des lys » accueille 12 résidents de l’EHPAD atteints de troubles 
cognitifs étiquetés Alzheimer ou démences apparentées. Dans un espace chaleureux, 
un personnel spécialement formé (assistante de soins en gérontologie, 
ergothérapeute, AMP et psychologue) accompagne les résidents dans diverses 
activités spécifiques individuelles ou collectives de 9h à 17h (5 jours par semaine). 

 
Le Jardin des Lys  55 rue Auguste Champion - 71100 Sevrey 
Tél : 03. 85 92 82 65 ou secrétariat des Blés d’Or 03 85 92 82 60 (le matin) 



 

AIDES AUX AIDANTS FAMILIAUX 
 
 

1. France Alzheimer 
 
 
« Générations Alzheimer… ou quand la maladie concerne toute la famille »  

 
« Une personne malade, c’est toute une famille qui a besoin d’aide » : certains voient 
dans cette déclaration, un simple slogan mobilisateur. En faisant de cette phrase son 
leitmotiv depuis près de trente ans, France Alzheimer et maladies apparentées 
souhaite avant tout mettre en lumière toute la véracité de ces quelques mots…  
 
Oui la maladie d’Alzheimer et les maladies apparentées ne concernent pas 
uniquement la personne malade. Elles ne concernent pas non plus seulement son 
aidant proche qui l’accompagne au quotidien. La réalité est tout autre, le périmètre 
beaucoup plus large. 
 
Enfants, petits-enfants, voire arrière-petits-enfants de la personne malade : tous ont 
à vivre une maladie qui redessine inexorablement les rapports au sein de la famille. 
L’enfant devient parfois le parent. Le petit-enfant doit alors faire preuve de maturité 
pour soutenir sa mère ou son père aidant et sa grand-mère ou son grand-père 
malade ; l’incompréhension se mêle à la tristesse, la tendresse, l’interrogation, 
l’amour… 
 
Enfants, petits-enfants, voire arrière-petits-enfants du couple aidant-aidé, tous sont 
appelés, en vertu des liens familiaux, à faire face aux conséquences de la maladie. En 
choisissant de mettre en valeur les liens intergénérationnels, France Alzheimer et 
maladies apparentées va incontestablement à l’encontre du cliché réduisant la 
maladie à la simple relation du couple aidant-aidé, à l’encontre de la fausse idée 
réduisant le fléau Alzheimer aux personnes âgées. 

 
« Maladie d’Alzheimer : plusieurs générations mobilisées » : telle est la thématique 
retenue par l’association France Alzheimer et maladies apparentées à l’occasion de la 
21e édition de la Journée mondiale Alzheimer organisée autour du 21 septembre 
2014. 

 
 

 La maladie, l’affaire de tout un système familial  
 

Quand survient, chez le parent, la maladie et la perte d’autonomie inhérente, le 
groupe familial va se trouver sollicité de près ou de loin autour du proche à aider 
mais aussi autour de l’aidant. Il s’agira alors pour chacun membre du groupe de 
concilier vie professionnelle, vie étudiante, vie familiale, vie amicale et relation d’aide 
à la personne malade et/ou relation de soutien à l’aidant. Les dispositifs 
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d’accompagnement proposés par France Alzheimer et maladies apparentées à 
destination des familles englobent cette prise en soin globale. 

« La maladie n’est ni l’affaire d’une personne, ni celle de deux, mais bien de tout un 

système familial. La difficulté est due dans une large mesure au besoin de renégocier 

et d'ajuster autrement certains changements fondamentaux des rôles dans la famille. 

Ce qui est sollicité alors ce sont les capacités adaptatives de chacun de ses 

membres », précise Thierry Darnaud, docteur en psychologie. 

 
Le groupe familial se trouve également confronté à ses différences de points de vue 
quant au devenir de la personne malade. L’histoire affective de chacun et la relation 
anciennement constituée avec la personne malade influe sur l’objectivité des choix et 
sur les ressentis. 

A l'inverse, la nécessité pour les membres d'une même famille de se mobiliser autour 
du parent vulnérable, peut renforcer les liens et la cohésion familiale. 
« Les petits-enfants vont occuper une place toute particulière dans l’organisation 

familiale. Plus à distance de la situation que leurs parents, ils peuvent jouer un rôle de 

régulateur des tensions intra familiales et être en position de pouvoir dédramatiser la 

situation », souligne Judith Mollard, psychologue. 
 

La Journée mondiale Alzheimer 2014 sera donc l’occasion de mieux appréhender la 
logique des liens intergénérationnels autour de la maladie mais aussi et surtout de 
réfléchir aux constructions familiales qui s’organisent et se désorganisent avec la 
maladie. 

 
Association France Alzheimer 71 :  
68 bis, rue de Lyon - 71000 MACON – Tél :03.85.38.34.70 (ouvert lundi, mercredi et 
vendredi de 9h à 12h) 

 

• Formations des aidants: formation gratuite en cinq modules, 
destinée à toute personne accompagnant un proche atteint de la 
maladie d'Alzheimer ou apparentée. Elle a pour but de permettre 
des échanges entre aidants et de développer des connaissances 
autour de la maladie et de l'aide à apporter au malade. 

• Permanence « à votre écoute » à Chalon-sur-Saône, Maison de 
quartier des Près-Saint-Jean, 1 rue Winston-Churchill, le deuxième 
vendredi de chaque mois de 14 h 30 à 16 h 30 et à la Maison des 
usagers à l’hôpital (4 e vendredi du mois de 14 à 17 heures tél : 
03.8/5.91.02.50). 

• Les Séjours Vacances France Alzheimer: dossiers d’inscription et 
catalogue disponible à l’association ou n° national 01 42 97 52 41 

 

 

 

 



 

2. Service personnes âgées de la ville de Chalon-sur-Saône 
 
Tél :03.85.93.85.20  

 
Café Alzheimer :  
Grands café de la Cathédrale- place St Vincent, 71100 Chalon sur Saône  

Temps d’échange convivial animé par un intervenant professionnel, ouvert à toute 
personne malade, aidant familial ou aidant professionnel sur participation libre et 
gratuite. Tous les 3è mercredis du mois de 14h30 à 16h30.  

 
 
 

3. Mutualité Française Bourgogne  
  
11 rue J Giono – 21000 Dijon –               
 Tél: 03 85 42 07 98 

 
Ateliers Fil Mauve :  
afin d’éviter l’épuisement des aidants qui souffrent d’isolement et de stress, un 
programme de soutien et d’éducation d’aidants familiaux de patients atteints de la 
maladie  est proposé sur le territoire du Grand Chalon début 2016. 
 
 

 

4. Mutualité  Française  Saône et Loire : Répit aux aidants 
Pour tous les aidants naturels qui accompagnent un proche âgé, pour une heure, une 
demi-journée ou un week-end, une personne qualifiée vient à domicile le temps de 
votre absence. Cette prestation est une alternative à l’accueil de jour et à 
l’hébergement temporaire. Pour ne pas vous épuiser, pensez-y à temps. 

 
Déduction fiscale et financement partiel par le Conseil général 71 et la CNSA. 
Territoire concerné : le Grand Chalon sauf Barizey, Demigny, Fontaines, La charmée, 
La Loyère et Rully. 

 
La Mutualité Française Saône-et-Loire propose tout un ensemble de prestations  
pour la prise en charge des malades d’Alzheimer et de leurs proches. Des prises en 
charge originales, conduites par des professionnels formés et qualifiés. 

 
 

- Equipe spécialisée Alzheimer 
Ce service, mis en place avec l’Hôpital de Louhans, propose des soins de 
réhabilitation, d’éducation thérapeutique et des bilans d’adaptation du logement. Ce 
service est assuré par une équipe pluridisciplinaire composée d’une assistante de 
soins en gérontologie, d’une psychomotricienne, d’infirmières coordinatrices et 
d’une ergothérapeute. Cette prestation est disponible dès le diagnostic posé, sur 
prescription médicale. 
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- Médiation animale (à domicile ou en Ehpad) 
Une aide soignante formée et un chien éduqué animent des séances de médiation 
animale qui ont pour vocation d’apaiser le malade et de recréer une communication 
du malade vers son entourage. Un concept original qui a déjà fait ses preuves auprès 
de malades d’Alzheimer.  

 
 

- Services à domicile 
Depuis plus de 35 ans, la Mutualité Française Saône-et-Loire gère des services d’aide 
à domicile : ménage, entretien du linge, préparation des repas, toilette, 
accompagnement... Ces prestations sont dispensées par un personnel formé et 
qualifié. 

 
 

- Répit aux aidants 
Un service sur mesure pour un maintien à domicile qui respecte votre rythme de vie.  
Cette aide professionnelle à pour objectif d’assurer une continuité auprès du proche 
que vous aidez tout en vous permettant de souffler un peu et de vous préserver. 
L’intervenant à domicile veille au bien être de la personne dépendante et étudie 
avec l’aidant naturel les tâches à accomplir.  

S’accorder des moments de répit, c’est se préserver et contribuer à l'équilibre du 
foyer familial. Pour cela, des professionnels peuvent prendre le relais. Pensez-y ! 

 
 

Livraison de repas à domicile 
Sur une partie des communes du Grand Chalon, la Mutualité Française Saône-et-
Loire propose le service de livraison de repas à domicile, avec deux formules et deux 
tarifs. Une prestation qui est mise en place sous 48 heures et qui couvre tous les 
jours de l’année. 

 
 

Pour tous ces services, un seul numéro pour se renseigner  
Tel. 03 85 43 71 71 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
SERVICES D’AIDE ET DE SOINS À DOMICILE 

 
 

Equipes spécialisée Alzheimer (ESA) 
 

Unités mobiles, pour une prise en charge à domicile des personnes souffrant de la 
maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés. 
 
Dès le diagnostic posé, sur prescription médicale de 15 séances prises en charge par 
l’Assurance Maladie, ce service propose soins de réhabilitation, éducation 
thérapeutique et bilan d’adaptation du logement, assurés par une équipe 
pluridisciplinaire. 

 
 

1. ESA de Louhans- Mervans 
    Hôpital Local de Louhans - Mutualité française Saône-et-Loire 

           Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) 
           Mutualité française Saône-et-Loire 
           11, rue du 11 novembre - 71310 Mervans 
           03.85.76.16.65 

 Territoire de Chalon ville  et  communes du Grand Chalon concernées   par les 
 cantons Chalon nord, sud et est ainsi que Gergy (canton de Verdun) et St 
 Ambreuil (canton de Sennecey le Grand). 
 

 
 

2. GCSMS ESA nord ouest 71 
(Groupement de coopération sociale et médico-sociale) 
SSIAD du Creusot et DOMISOL 
57 rue Clemenceau 71200 LE CREUSOT 
Tél : 03.85.58.82.07 
Pour les communes du Grand Chalon concernées par les cantons de Chagny et 
Givry ? 
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FEDERATION NATIONALE DES ORTHOPHONISTES 
 
 
La maladie d’Alzheimer est une maladie neurodégénérative, caractérisée 
cliniquement par le développement progressif d’une démence où dominent les 
troubles de la mémoire, l’atteinte du langage et des fonctions intellectuelles qui 
permettent d’agir, de penser, de communiquer. 
 
L’orthophoniste est un auxiliaire médical qui travaille sur prescription médicale. 
Grâce à une nomenclature adaptée*, il peut effectuer un bilan pour étayer un 
diagnostic, et/ou un bilan afin d’indiquer les grandes lignes de la prise en charge en 
évaluant les déficits et les capacités résiduelles du patient en langage, mémoire, 
raisonnement, orientation visuelle ou spatiale. Il peut également effectuer des bilans 
de renouvellement afin d’évaluer les effets de la prise en charge orthophonique, ou 
suivre l’évolution d’un patient non pris en charge, ou évaluer les effets d’un 
traitement médicamenteux ou autre. 

 
 

L’action de l’orthophoniste vise à améliorer la qualité de vie des patients qui  
souffrent de la maladie d’Alzheimer (ou de maladies apparentées). 
 
A tous les stades de la maladie l’orthophoniste est concerné : 
 
• Stade précoce : aide au diagnostic. 
 
• À tous les stades : évaluation des capacités cognitives et des capacités de 
communication. 
 
• Prise en charge du malade après diagnostic pour maintenir les fonctions de 
communication. 
 
• Aide aux aidants : les informer et les former pour maintenir la communication avec 
leur malade. 

 
    Aux côtés des malades d’Alzheimer et de leurs 
familles, la Fédération Nationale des Orthophonistes 
    s’est engagée depuis de nombreuses années. 

 
 

 
* Une nomenclature adaptée : des actes diagnostics et thérapeutiques sont pris en 

charge par la sécurité sociale 



 
ORGANISMES DE SOUTIEN 
 

 

Malakof Mederic 

Acteur majeur de la protection sociale complémentaire, Malakoff Médéric exerce 

deux métiers : la gestion de la retraite complémentaire, une mission d’intérêt 

général menée pour le compte de l’Agirc-Arrco, et l’assurance de personnes pour 4,7 

millions d’assurés.  

Groupe paritaire et mutualiste à but non lucratif, Malakoff Médéric a pour ambition 

de prendre soin de la santé, du bien-être et du bien vieillir de chacun. Par son action 

sociale, Malakoff Médéric consacre chaque année 70 millions d’euros à 

l’accompagnement de plus de 120 000 personnes en situation de fragilité sociale. 

 

L’action sociale Malakoff Médéric accompagne particulièrement les personnes qui 

prennent soin au quotidien d’un proche malade ou en perte d’autonomie, une 

situation qui exige disponibilité, attention, patience, et qui peut être à l’origine d’une 

véritable détresse.  
  

Malakoff Médéric a donc mis en place des services pour soutenir et soulager ses 

assurés confrontés à ces difficultés : 

 
- un accompagnement personnalisé pour s’informer sur les dispositifs existants et 

trouver la solution qui permettra de faire face aux difficultés d’organisation dans la 

vie quotidienne : solutions d’accueil temporaire, services d’aides à domicile, groupes 

de parole… 

 
-  des aides financières* pour faciliter l’accès à des solutions de répit : un CESU pour 

financer une aide à domicile, une participation au financement d’une solution de 

répit, un complément au congé de solidarité familiale… 
 

- un guide pour rechercher des solutions d’accueil dans le département son choix : 

notre outil ComparEhpad apporte une information claire et fiable sur les solutions 

d’accueil pour personnes âgées en perte d’autonomie. Ce guide est consultable 

depuis notre site internet  www.malakoffmederic.com . 
  

- un site à destination des aidants www.lesitedesaidants.fr regroupant plus de 80 

fiches d’informations pratiques, un service de géolocalisation pour trouver des 

solutions de proximité, des outils d’auto-évaluation pour faire le point sur sa 

santé et sa situation d’aidant, un espace participatif entre aidants et une maison 

virtuelle pour adapter au mieux le domicile de votre proche. 

* aides attribuées sous conditions de ressources 
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La Mgen au plus près de ses adhérents 
 

La Mgen propose une couverture globale à tous ses adhérents, elle prend en charge  
les besoins en santé et en prévoyance depuis la naissance jusqu’à la fin de vie et 
propose des prestations notamment en lien avec la perte d’autonomie et la 
dépendance. La Mgen propose également une prestation spécifique aux aidants qui 
accueillent et soutiennent une personne dépendante. Cette prestation innovante est 
versée sous forme d’aide financière, au mutualiste aidant son conjoint ou ses 
ascendants, à rester au domicile.  

 

 

 

Radiance 
 
En favorisant la prévention et la promotion de la santé, les mutuelles participent à 
l’amélioration de l’état de santé de leurs adhérents. 
 
C’est pourquoi, à l’image de la Mutualité Française, Radiance Groupe Humanis 
développe des actions à destination des adhérents et du grand public, qui reposent 
sur une démarche invitant chacun à devenir acteur de sa santé. 
 
 
Les objectifs 
 
• Développer les conditions favorables au bien-être de l’individu. 
 
• Favoriser le maintien et le développement du capital santé de chacun. 
 
• Générer des comportements qui diminuent les facteurs de risque et accroissent les 
facteurs de protection, de l’enfant au senior. Humanis soutient et finance 
l’association France Alzheimer depuis plusieurs années, pour la formation des 
aidants par exemple. 
 
 

Humanis soutient et finance l’association France Alzheimer depuis plusieurs années, 

pour la formation des aidants par exemple. 

En cas de perte d’autonomie, le sentiment de dépendance envers les proches est 

souvent lourd. En souscrivant l’assurance autonomie Senior Autonomie, vous 

pourrez disposer de ressources complémentaires pour faire face à vos besoins. 

 



NOTES 
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Contact presse 
 
 
Anne-Camille Giumelli    
03 85 90 50 34  
annecamille.giumelli@legrandchalon.fr   

 
Pauline Blazy 
03 85 90 52 33  
pauline.blazy@chalonsursaone.fr     

       
 
 
 
 
 
 


